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RésuméÀ chaque année au Québec, autour du mois de février, un bon nombre de 
locataires reçoivent un avis de hausse de loyer provenant de leur propriétaire. Cet 
avis amène des questions pour les ménages. Même s’ils peuvent demeurer dans 
leur appartement tout en refusant la hausse, pour plusieurs, il s’agit de choisir 
entre déménager ou rester. En prenant cette décision, les locataires « analysent » 
leur situation et « évaluent » leurs possibilités de mobilité. Ils analysent leur 
expérience de logement. Ils comparent leur situation dans le temps, mais aussi 
avec leur entourage. Cette recherche s’intéresse justement à cette expérience 
du logement et nos objectifs de recherche sont les suivants  : 1) décrire les 
expériences de logement telles que vécues individuellement par des locataires 
et 2) dégager les processus d’exclusion qui traversent leurs expériences de 
logement. Théoriquement, nous nous basons sur la notion ‘d’expérience sociale’ 
développée par Dubet (1994) pour relever les possibles rapports d’exclusion au 
centre de l’expérience. 

Cette recherche qualitative se base sur des entrevues semi-dirigées et plusieurs 
heures d’observation à travers les activités d’un comité logement à Montréal. 
Les données ont d’abord été restituées en trois dimensions de l’expérience 
du logement  : interactionnelle, financière et spatiale. Dans la dimension 
interactionnelle, ce sont les relations des locataires qui seront évoquées, tant 
avec leur propriétaire qu’avec leurs voisins, leur famille et leurs amis. Dans la 
dimension financière de l’expérience, nous relevons les représentations des efforts 
financiers que les locataires affirment faire pour pouvoir se loger. Finalement, 
dans la dimension spatiale, nous présentons la relation des locataires à leur 
quartier et aux réseaux sociaux de ce dernier (le logement dans l’espace), mais 
aussi la relation des locataires avec leur logement évoquant ainsi les questions de 
salubrité et de sécurité (l’espace du logement). 
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1.	Introduction : le logement c’est plus qu’un 
toit

Le logement représente un bien complexe, à multiples dimensions, qui comprend 
une pluralité de moyens et de finalités (Pezeu-Massabuau, 1983). C’est dans la 
réalisation de ce besoin, «  se loger  », que ceux-ci se diversifient. Le logement 
est basé sur un besoin, considéré fondamental, mais également un bien de 
consommation, d’usage et d’investissement, de même qu’un patrimoine inscrit 
dans un espace et créant un lieu pour ceux qui y vivent (Authier, Bonvalet et 
Lévy, 2010). Ainsi, le logement se caractérise en premier lieu par sa dimension 
financière. Il possède également une nature plus symbolique, nourrie par les 
mêmes éléments que sa nature matérielle. Parce qu’il procure de la fierté, une 
fondation pour la famille, une identité culturelle et collective, un réseau social, un 
support social et une sécurité pour les gens qui l’habitent, le logement possède 
aussi une dimension psychosociale et interactionnelle (Carter et Polevychok, 
2004). De plus, la localisation et l’espace comprenant le voisinage et l’accès 
aux services représentent aussi une caractéristique importante (dimension 
spatiale), en fonction des positions sociales, professionnelles et résidentielles des 
occupants (Lazarotti, 2012; Grafmeyer, 1998). En ce sens, il intègre socialement 
les individus en les ancrant spatialement, personnellement, socialement et 
institutionnellement et ce faisant, il rassure et stabilise (Boucher, 2008; Bernard, 
1998; Tardieu, Oré et Frenette, 1992). Lorsque cette base est fragilisée, soit par 
des problématiques financières, interactionnelles ou spatiales (ce qui inclut les 
dimensions sanitaires), les risques d’exclusion augmentent, tant pour l’occupant 
que pour sa famille. Pour tous les individus, le logement (ou l’habitation) 
représente le centre de leur rapport au monde et de leur existence sociale (Morin 
et Dorvil, 2008; Hay, 2005; Somerville, 1998; Grémion, 1996; Boubli, 1985; Havel, 
1985). Pour Mc All (1995), le logement représente un des rapports d’exclusion 
le plus visible et direct, notamment par les symboles qu’il évoque (portes qui se 
ferment, l’absence d’ancrage). 

L’étude des conditions de logement est généralement faite à l’aide de deux 
approches distinctes, mais complémentaires : celle des dimensions économiques 
et celle des conditions sanitaires. La première approche dite de «  l’économie 
du logement  » (Ségaud, Bonvalet et Brun, 1998), propose une typologie des 
immeubles et des occupants et analyse leur disponibilité, leur qualité et leur 
« abordabilité », afin de prévenir ou d’expliquer les problèmes liés au logement. 
Ces études relèvent les inégalités économiques créées par le marché du 
logement (MacLennan, 2010; Wily, 2010). La deuxième approche s’intéresse 
plutôt aux impacts de ces conditions de logement, c’est-à-dire à tout ce qui a 
trait à la salubrité et ses conséquences sur la santé des individus. À partir de la 
notion de « déterminants sociaux de la santé », ces recherches nous rappellent 
l’importance des bonnes conditions de logement pour assurer la santé des 
individus. Elles cherchent à mesurer les conditions de logement et le nombre de 
gens touchés par cette problématique (Moret, 1998).

En utilisant les statistiques pour démontrer l’importance des problèmes de 
logement, soit en termes d’accessibilité et/ou de salubrité, ces études évoquent 
de possibles processus d’exclusion. Toutefois, elles ne permettent pas de 
comprendre ce que les locataires vivent et, par ricochet, de mettre en place des 
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interventions efficaces permettant l’autonomisation et l’inclusion. Pour accéder 
à cette expérience que vivent les locataires, les entrevues semi-directives et 
l’observation apparaissent comme des outils de collecte efficaces et privilégiés. 
Concrètement, la recherche a débuté avec l’organisation d’un forum sur le 
logement à Saint-Laurent le 30 avril 2013, qui a servi de base pour recruter des 
participants aux entrevues (12)1. Simultanément, lors du forum, nous avons 
recueilli les propos des participants (100) pendant les quatre ateliers (logement 
social, accessibilité, droits et responsabilités, salubrité). À la suite des entrevues, 
des observations participantes auprès du comité logement ont été réalisées lors 
d’ateliers sur les droits et responsabilités des locataires (5), lors de visites de 
logements pour informer les locataires (25) et lors de visites de locataires à leur 
domicile (10) ou dans les locaux du comité.

Saint-Laurent représente le plus grand arrondissement de la Ville de Montréal 
et le deuxième moins densément peuplé. Les immeubles y sont plus récents 
que dans les quartiers de l’ancienne Ville de Montréal, quoique le cadre bâti 
vieillit rapidement dans certains secteurs de l’arrondissement. Une proportion 
importante des ménages de l’arrondissement sont locataires, même si ce taux est 
plus faible que la moyenne montréalaise. Finalement, l’arrondissement de Saint-
Laurent est un territoire d’accueil pour les nouveaux arrivants constituant un 
élément central de sa réalité socio-démographique. Au recensement de 2006, plus 
de 57 % des ménages locataires étaient composés de personnes nées à l’extérieur 
du Canada comme principal soutien (18 % pour les immigrants récents). Plusieurs 
des locataires que nous avons rencontrés en sont à leurs premières expériences 
de logement au Canada. L’expérience du logement s’entrecroise avec l’expérience 
migratoire (Ville de Montréal, 2009).

Dans ce carnet synthèse, nous présenterons l’expérience du logement selon trois 
dimensions : interactionnelle, financière et spatiale. Dans un premier temps, nous 
exposerons la dimension interactionnelle qui évoque les relations des locataires 
tant avec leur propriétaire qu’avec leurs voisins, leur famille et leurs amis. Dans 
un deuxième temps, nous présenterons la dimension financière de l’expérience, 
c’est-à-dire les efforts financiers que les locataires affirment faire pour pouvoir se 
loger. Dans un troisième temps, nous explorerons la dimension spatiale, c’est-à-
dire la relation des locataires au quartier et aux réseaux sociaux de celui-ci, mais 
aussi leur relation avec leur logement lui-même, évoquant ainsi les questions de 
salubrité et de sécurité. Pour chacune des dimensions, nous allons associer cette 
expérience du logement aux rapports d’exclusion qui peuvent s’y développer. 
Finalement, en conclusion, nous esquisserons quelques recommandations pour 
améliorer l’expérience du logement à Saint-Laurent. Afin d’accompagner les 
résultats, nous présentons d’abord trois récits issus des entrevues réalisées dans 
le cadre de cette recherche.

 1La collecte de données comprend une 
douzaine d’entretiens semi-dirigés d’environ 
une heure et une centaine d’heures d’obser-

vations lors de visites de logement, de ren-
contres avec des locataires et de discussions 
lors du Forum sur le logement. Les données 

ont été transcrites et codées thématique-
ment pour reconstruire l’expérience du loge-

ment selon la méthode proposée par Paillé et 
Muchelli (2003).
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Joëlle, entre solidarité et isolement

Joëlle habite Saint-Laurent depuis son arrivée au Québec en 2003. Son mari 
est retourné au Sénégal quelques mois plus tard, incapable de se trouver un 
travail. Elle habite un 5 et demi dans un grand immeuble d’une cinquantaine 
de logements, avec ses deux filles et son garçon. Elle dort dans la même 
chambre que ses filles et son fils dort dans l’autre chambre. Elle estime que son 
appartement est trop petit, elle aimerait avoir une chambre à elle, mais elle ne 
trouve pas de logement convenable à un prix abordable, ou du moins au prix de 
celui qu’elle occupe. Pas que ce dernier soit abordable. En effet, pour payer le 
loyer chaque mois, elle s’engage dans une quête incessante de revenus. 

Il y a quelques années, pour sortir de l’aide sociale, elle a complété un cours 
de préposé aux bénéficiaires. Elle n’a pas encore décroché un poste à temps 
complet et stable, donc en attendant, elle effectue des remplacements dans 
plusieurs établissements de santé de la région de Montréal. Les remplacements 
étant rares, elle doit accepter tout ce qui lui est proposé, peu importe où ils se 
situent. Dans ces cas, elle part très tôt le matin pour revenir très tard le soir. 
Parfois, elle met plus d’une heure en transport pour se rendre au travail, ce qui 
signifie qu’elle ne voit pas ses enfants. 

Mais l’alternative n’est pas nécessairement réjouissante. Rester assise dans 
son appartement à côté du téléphone, angoissant sur le fait que personne 
n’appelle pour le travail représente une épreuve.  Lorsque ces journées sont 
trop nombreuses, elle sait qu’elle aura besoin d’aide pour arrondir les fins 
de mois. Le recours aux banques alimentaires devient incontournable, mais 
l’éloigne du téléphone. 

Si les banques alimentaires ne sont pas suffisantes, elle peut aussi compter sur 
deux voisines avec lesquelles elle partage de la nourriture. En fait, elles s’invitent 
mutuellement à souper pour s’aider. Lors d’un feu dans un appartement à l’étage 
supérieur, le logement de Joëlle ayant été inondé et le propriétaire n’offrant 
aucun logement d’urgence, elle et sa famille ont passé plus d’une semaine chez 
sa voisine. Cette complicité avec ses voisines la rassure et, du même coup, rend 
cet appartement plus acceptable qu’un autre appartement sans elles. 

Le voisinage n’est pas le seul élément positif de cet appartement. En effet, 
Joëlle est satisfaite de son quartier, des services à proximité, mais également 
de la sécurité. Il y a quelques mois, on lui a offert un logement HLM, mais elle 
a refusé, car il se situait dans un quartier qu’elle estime dangereux pour ses 
enfants. Saint-Laurent, à cet égard, lui paraît plus sécuritaire et cela est plus 
important qu’une place en HLM. 
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Ahmed, en attente d’intégration

Depuis environ un an, Ahmed habite un 4 et demi avec sa femme et leurs deux 
enfants. Ils se sont installés dans le secteur Chameran, sur une rue adjacente à 
l’autoroute 15 qui ceinture le quartier et près du boulevard de la Côte-Vertu. Si 
cet endroit de Saint-Laurent est bien desservi au niveau des infrastructures et 
des services, la proximité des axes routiers rend le secteur bruyant, et ce même 
la nuit. Ce bruit empêche Ahmed de dormir et l’accompagne toute la journée 
alors qu’il se cherche un emploi. Il en est venu à détester ce logement, mais il 
n’arrive pas à déménager, faute de moyen. 

S’il estime que la qualité du logement est satisfaisante au niveau de la propreté 
et de la salubrité, des problèmes avec le chauffage ont marqué son premier hiver 
au Québec. En effet, une des chaudières du système de chauffage central n’a pas 
fonctionné tout l’hiver, ce qui a causé des baisses importantes de température. 
Face à cette situation, il s’est demandé s’il devait quitter ce logement. « On est 
au Québec dit-il, on peut pas vivre sans chauffage! », affirme-t-il. 

Ahmed, enseignant au secondaire en mathématiques dans son pays d’origine, 
n’arrive pas à faire reconnaître ses compétences pour enseigner au Québec 
ni même faire reconnaître ses diplômes afin de s’inscrire à l’université. 
Sa femme, secrétaire administrative, a réussi à se trouver un stage qui lui 
permettra d’obtenir un diplôme au Québec. Il est très affecté par le manque de 
reconnaissance professionnelle et par le fait que sa famille doive vivre de l’aide 
sociale. Ce n’est pas le plan qu’ils s’étaient imaginé lui et sa femme, notamment 
après avoir parlé avec les agents d’immigration canadiens. Les problèmes de 
logement s’ajoutent donc à ces problèmes de reconnaissance et le rendent 
pessimiste quant à son intégration sociale. 

Le logement lui-même est petit même s’il est propre. Les enfants (une fille 
et un garçon adolescents) ont chacun leur chambre, les parents dorment au 
salon. Avant d’y emménager, il n’avait pas vu le logement puisque ce sont des 
connaissances vivant déjà ici qui l’ont trouvé pour eux. Lui et sa femme croyaient 
que 4 et demi, signifiait un appartement avec 4 chambres et un petit bureau. 
Quelle surprise à leur arrivée! Cette aide de la part de leurs amis n’est pas idéale, 
car il est très difficile pour eux de faire respecter leurs droits, le bail n’étant pas 
à leur nom et la sous-location n’ayant pas été autorisée par le propriétaire. 
Lorsqu’ils ont eu des problèmes avec la plomberie de la salle de bain et qu’ils 
ont demandé au concierge de l’immeuble d’effectuer la réparation, ce dernier 
a mentionné qu’ils ne pouvaient pas faire la demande puisqu’ils n’étaient pas 
officiellement les locataires du logement. Il leur a aussi dit qu’ils devaient avertir 
le propriétaire et leur a conseillé d’informer les locataires officiels. En effet, 
sans entente entre les deux, le propriétaire peut les expulser pour « occupation 
illégale des lieux ». Après quelques jours de stress, le propriétaire a accepté la 
sous-location. Ahmed demeure toujours dans son logement, n’ayant trouvé ni 
emploi, ni formation, ni logement à un prix raisonnable.
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Amina, quand le logement rend malade

Montréal, 10 septembre 2001, Amina, son mari et son jeune fils de 2 ans, 
arrivent chez des amis depuis l’Algérie qu’ils ont quittée pour des raisons 
économiques et politiques. Dès leur arrivée, ils cherchent un logement, mais le 
contexte est difficile. À la suite du 11-septembre, Amina, voilée, sent que son 
voile dérange lors des visites de logements. Plusieurs semaines de visites de 
logements n’aboutissent à rien. Aucun propriétaire n’accepte leur demande, 
soit le logement est déjà loué, soit ils n’ont pas la solvabilité nécessaire, 
n’ayant aucune expérience de crédit au Canada. Ils finissent par trouver un 
logement dans l’arrondissement Saint-Laurent qui leur apparaît petit, mais plus 
convenable que le divan du salon de leurs amis. 

Toutefois, l’appartement est infesté de punaises de lit. Après quelques 
semaines, les punaises ont envahi les meubles. Ils se réveillent le matin avec 
plusieurs piqûres. En février, lors du renouvellement du bail, ils décident de 
quitter leur logement. Ils se trouvent finalement un logement convenable dans 
la vieille partie de Saint-Laurent près du Cégep. Le logement est abordable et 
de qualité et ils y vivent pendant trois ans, le temps de mettre au monde deux 
autres fils, des jumeaux. 

Toutefois, l’intégration économique est plus complexe. Son mari, un ingénieur, 
n’a toujours pas trouvé de travail et ses compétences ne sont pas reconnues. 
Il arrive difficilement à supporter l’idée qu’il ne peut faire vivre sa famille. 
Amina travaille dans une garderie privée et c’est elle qui fait vivre le ménage. 
Au bout de trois ans, le mari n’en peut plus, il craque et tombe en dépression. 
Six mois plus tard, il décide de retourner en Algérie pour se rétablir. Après son 
départ, Amina reçoit une lettre l’informant que son mari ne reviendra plus. Elle 
est si ébranlée par cette décision, qu’elle-même devient dépressive et quitte 
son emploi. Incapable de payer son logement étant donné qu’elle vit de l’aide 
sociale, elle se résigne à déménager et s’inscrit sur la liste pour un HLM. 

Dans le journal métro, elle voit une annonce publicitaire d’un complexe de 
logement près de la station de métro Côte-Vertu où le premier mois de loyer est 
gratuit. Elle décide d’aller visiter. La dame qui la reçoit au bureau de location lui 
dit qu’elle ne peut visiter le logement, car il est en rénovation, mais qu’elle peut 
lui montrer un logement modèle. Le logement est impeccable et grand. Amina 
est enthousiaste à l’idée d’y déménager et elle signe le bail avec empressement. 
Or, lors du déménagement, son logement n’est pas rénové comme celui qu’elle 
avait visité, seuls les planchers ont été changés. Mais le bail est signé, elle ne 
peut refuser son logement.

Après quelques semaines, les problèmes de moisissures rendent un de ses plus 
jeunes fils malade et elle appelle les inspecteurs de la ville. Lorsque l’inspecteur 
vient à l’appartement, il affirme que le logement n’est pas ventilé et qu’elle 
est responsable, car elle n’ouvre pas les fenêtres. Lorsqu’elle proteste, ce 
dernier la menace de lui donner une amende. Elle accepte donc la critique. 
Après quelques semaines, un autre inspecteur, effectuant une visite dans un 
logement voisin, lui demande s’il peut inspecter son logement. Elle accepte 
avec réticence, mais ce dernier lui dit que la moisissure provient du plancher.
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Un refoulement d’égout n’a pas été correctement réparé et le plancher est 
infesté de moisissures, mais également de résidus séchés provenant des 
égouts. Le propriétaire, au lieu d’enlever complètement les planchers, n’avait 
que changé le couvre-plancher et mis des dizaines de boîtes de produits pour 
réduire les odeurs. 

Étant donné la situation, le propriétaire accepte qu’elle quitte son logement. 
Elle déménage donc dans un autre immeuble à quelques rues de là. Or, ce 
logement a également des problèmes de punaises. Elle décide qu’elle doit 
déménager encore une fois, mais son fils ainé la supplie de demeurer dans ce 
logement, car il ne veut plus changer d’école. Elle décide de l’écouter, d’attendre 
un peu. Entre temps, elle appelle l’Office municipal d’habitation pour connaître 
son rang dans la liste d’attente. Il semble qu’elle a perdu sa place et son rang sur 
la liste. Lorsqu’elle demande pourquoi, on lui répond qu’elle n’a pas répondu à 
une lettre qui lui avait été envoyée et lui offrant un logement. Après vérification, 
la lettre avait été envoyée à son ancien appartement et elle n’avait pas eu le 
temps de faire le changement d’adresse.
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2. Dimension interactionnelle du logement
L’expérience du logement est composée d’une constellation d’acteurs et se 
construit dans la relation entre et avec ces acteurs. Nous avons identifié, à partir 
des données ethnographiques et des interactions évoquées par les locataires 
rencontrés, trois types d’acteurs impliqués dans l’expérience. Tout d’abord, nous 
avons identifié la relation avec le propriétaire et ses représentants (concierge 
et/ou gérant) comme une des plus significatives pour l’expérience du logement. 
Ensuite, les membres du réseau affectif comprenant la famille en premier lieu, 
de même que les amis et les voisins constituent des acteurs importants dans 
la construction de l’expérience du logement, notamment en relation avec sa 
dimension spatiale. Finalement, les relations avec les acteurs collectifs et les 
institutions seront présentées.

Relation avec le propriétaire et ses représentants

La relation avec le propriétaire dépend du type de logement. Dans le cas où le 
propriétaire de l’immeuble est une entreprise, les relations avec le propriétaire 
sont limitées et elles impliquent d’autres acteurs tels que le gérant et/ou le 
concierge qui agissent comme intermédiaires (les relations avec ces acteurs seront 
évoquées plus loin). Toutefois, dans le cas où le propriétaire est un particulier, et 
d’autant plus si l’immeuble comprend moins de quatre logements, les relations 
sont fréquentes et ne sont pas toujours harmonieuses. 

Quatre types de situations, en fonction des données recueillies, marquent la 
relation avec les acteurs du logement : a) la signature du bail, b) les discussions 
quant à l’utilisation des lieux, c) le paiement du loyer, et d) les discussions autour 
des travaux nécessaires et/ou effectués dans le logement.

a) La signature du bail

La signature du bail ne représente pas le point de départ de l’expérience du 
logement. Le point de départ, c’est la recherche d’un logement  : parcourir les 
annonces, appeler les propriétaires, visiter les logements, tout cela pour avoir 
l’occasion de signer un bail qui confirme qu’on a un endroit pour vivre, pour se 
loger. Lors de la signature du bail, les règles du contrat de location sont explicitées 
et la signature représente un engagement du respect de ces règles.

Pourtant, lorsque la relation avec les propriétaires est abordée, peu de locataires 
font mention de la signature du bail, tant de son contexte que de son déroulement. 
En revanche, lorsque les locataires évoquent des problèmes qu’ils ont avec leur 
propriétaire, plusieurs se souviennent de cet événement.

Le fait que les communications avec le propriétaire se déroulent dans une langue 
qu’ils ne parlent pas, et ce, même pour la signature du bail constitue un des 
éléments évoqués par les locataires. 

Lors de la signature, les locataires sont conscients des problèmes, mais ils ont de 
la difficulté à demander au propriétaire que les travaux à faire soient inscrits dans 

I En plus c’est en anglais, donc le
bail vous l’avez signé en anglais.
R Oui.
I Mais est-ce qu’il y avait
quelqu’un avec vous pour traduire?
R Non, mais en même temps, c’est
un peu difficile en signant le bail de
demander de faire traduire ou de dire
que vous ne comprenez pas.



NUMÉRO 5
Octobre 2015

1111

le bail. Ils sentent qu’ils ne sont pas dans un rapport équitable, notamment dans 
le cas des nouveaux arrivants qui n’ont pas d’expérience de crédit au Canada.

Ma femme, elle a trouvé le numéro de téléphone d’un plombier qui a réparé 
le lavabo. Deux mois qu’on a logé là-bas parce que quand je suis rentré, il y 
avait des trucs de gaz. Alors moi j’avais une cuisinière électrique. Alors je lui 
ai demandé de m’installer une prise électrique, et puis là quand j’ai payé le 
1er mois elle me dit, il faut que j’attende que vous me payiez le 2e mois pour 
avoir l’argent pour payer. C’est carrément 1 mois et quelques à manger des 
sandwichs soit à la maison, soit à l’extérieur. Dans le temps j’étais sur le 
bien-être social, je n’avais pas le choix.  C’est la seule personne qui n’a pas 
demandé un garant pour le loyer.

Pour les nouveaux arrivants, les amis représentent une ressource importante. 
Avant même leur arrivée, ces amis choisissent un logement et signent même le 
bail. Dans cette première année, ils sous-louent cet appartement à leurs amis 
pour ensuite déménager ou signer eux-mêmes leur bail.

Alors moi avant de venir au Canada, il y avait des collègues ici à qui j’avais 
envoyé de l’argent du Maroc pour me louer une maison. Alors ils m’ont dit 
un 4 et demi. Moi j’ai fait mes études supérieures en France, alors j’ai pris 
comme un F-4, c’est-à-dire avec 4 chambres (rires).

b) L’utilisation des lieux

Le bail constitue un contrat visant à utiliser un appartement en échange d’un 
loyer. Il détaille les règles de l’utilisation des lieux, mais cette utilisation des lieux 
implique tout de même des échanges fréquents entre locataires et propriétaires. 
La négociation de l’espace est une thématique récurrente dans les discussions et 
les relations entre ces acteurs.

Dans un premier temps, dans le cas où le propriétaire est un particulier et que 
l’immeuble est de petite taille (moins de 4 logements), les locataires relèvent que 
les propriétaires se considèrent chez-eux et entrent sans gêne dans l’appartement, 
parfois même sans attendre l’autorisation des locataires. Ces derniers sont 
indisposés par cette attitude qu’ils considèrent comme cavalière. 

Dans un deuxième temps, les locataires mentionnent que certains propriétaires 
cherchent à contrôler l’utilisation des lieux, notamment en se plaignant au nom 
des voisins du bruit créé par les enfants, ou même en changeant les modalités du 
bail en cours d’année ou lors d’un changement de propriétaire (et même si dans 
ces cas, le précédent bail demeure valide). Cette attitude a des impacts sur la 
création de l’espace de vie des locataires et sur le sentiment de sécurité que doit 
procurer le logement. Nous allons discuter de cette dimension dans une autre 
section (Section 4 – La dimension spatiale).

Par exemple, au début lorsqu’on s’entendait avec la propriétaire-mère, je 
lui ai demandé : Est-ce que je peux mettre par exemple un Tempo pour ma 
voiture? Elle a dit : « pas de problème ». Parce qu’elle avait une Tempo ça 
fait des années et des années, elle m’a dit : « ça ne pose pas de problème ». 
Lorsque la fille propriétaire elle est venue, la première des choses qu’elle a 
fait, pas de Tempo. (…)

Elle est arrivée le matin, elle est 
arrivée la moitié du mois, je me 
rappelle le 20, le 20 du mois. 
Normalement je donne le chèque 
au 1er de chaque mois. Elle est 
venue, elle a frappé à la porte 
d’une façon incorrecte pendant… 
(voix sanglotante). Pourtant j’ai 
des enfants qui dorment. Avec sans 
respect, elle a frappé à la porte d’une 
façon incorrecte. J’ai ouvert la porte, 
« Bonjour madame ». Elle : « Tu n’as 
pas répondu », etc. Elle est entrée 
déjà avec les chaussures, etc.
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J’ai dit, «  Pourquoi madame, est-ce que ça vous dérange? Est-ce que ça 
pose un problème aux voisins? » Elle m’a dit  : «  la première des choses, 
parce qu’ici c’est interdit à Saint-Laurent ». J’étais un peu surpris parce que 
ça fait des années que Mme la propriétaire elle avait un Tempo. Ça fait 20 
ans ou 30 ans. Mme ça fait une année que je mets ce Tempo-là, et il n’y 
avait aucun problème.

c) Le paiement du loyer

À moins de payer son loyer en avance ou de faire des chèques postdatés (ce 
qui est très rare comme pratique chez les locataires rencontrés), locataires et 
propriétaires ont un rendez-vous mensuel pour le paiement du loyer.

Dans le cas où le propriétaire est une entreprise ou que l’immeuble comprend 
plus de dix logements, le paiement du loyer est ritualisé, c’est-à-dire, que le 
propriétaire a mis en place un système de paiement. Ce système est simple : un 
gérant est chargé de ramasser les loyers, soit en faisant du porte-à-porte ou soit 
en accueillant les locataires dans un bureau situé près du logement (parfois dans 
l’immeuble même), et remet sur le champ les reçus aux locataires.

Toutefois, dans le cas où les propriétaires sont des particuliers, quelques 
problèmes se posent. Nous pourrions même ajouter que certains ne respectent 
pas les règles quant au paiement du loyer. Premièrement, les chèques postdatés 
sont fortement suggérés par les propriétaires alors que, selon la loi, ils ne peuvent 
être exigés. Or, les propriétaires font cette demande lors de la signature du bail 
où il est difficile pour le locataire de s’opposer de peur de perdre le logement. 
Deuxièmement, plusieurs locataires rencontrés affirment que leur propriétaire 
ne leur donne pas de reçu lorsqu’ils paient comptant d’autant plus que ce 
mode de paiement est une demande du propriétaire lui-même. Troisièmement, 
certains propriétaires cognent à la porte quelques jours avant le premier du mois 
en exigeant le loyer. 

Une autre chose aussi ce matin-là, comme je vous ai dit, elle est arrivée le 
20, elle m’a demandé le chèque tout de suite, de payer, j’ai dit : « écoutez 
madame, pourquoi vous me demandez le chèque au 20? ». Elle, elle n’est 
pas consciente de ce qu’elle fait. Elle m’a demandé le chèque, « Monsieur, 
je veux le chèque  ». Je lui ai dit, «  écoutez madame est-ce que, je dois 
payer le 1er, pourquoi vous me demandez le 20? ». Sachant qu’au début, 
je vous assure, au début je lui ai donné des chèques l’avance, 3 ou 4 mois 
l’avance. Parce que moi, c’est avec la bonne foi que je donnais le chèque à 
l’avance. Mais lorsque vous me traitez de façon, etc, je vais changer mon 
comportement parce que vous ne méritez pas ce que vous faites avec moi. 

Finalement, des locataires, en particulier les nouveaux arrivants, ont mentionné 
que leur propriétaire facturait des intérêts quotidiens lorsque le paiement était en 
retard en affirmant que cette pratique est légale (alors qu’elle est effectivement 
illégale).
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d) Les travaux et réparations

Le contrat entre le locataire et le propriétaire (le bail) stipule qu’en échange du 
loyer ce dernier doit s’assurer de la qualité du logement. Donc, les locataires sont 
en droit de demander que des réparations soient effectuées. Or, ce qui cause 
le plus de tensions entre les propriétaires et les locataires ce sont les travaux. 
Deux situations typiques reviennent souvent dans les données que nous avons 
recueillies : les demandes de réparations qui ne sont pas reconnues ou effectuées 
par le propriétaire et la facturation aux locataires des travaux effectués (qui se 
terminent souvent en audience à la Régie du logement).

Dans le premier cas, la plupart des locataires que nous avons rencontrés ne 
sont pas satisfaits des conditions physiques de leur logement (les détails de 
ces problèmes seront abordés dans une section subséquente). La plupart ont 
demandé au propriétaire ou à son représentant (gérant ou concierge) d’effectuer 
les travaux, mais ce dernier refuse. Certains propriétaires proposent des 
solutions de rechange moins coûteuses qui s’avèrent rapidement peu efficaces. 
Par exemple, lorsque le drain du bain empêche l’eau de couler, les propriétaires, 
au lieu de faire déboucher la canalisation, conseillent aux locataires d’acheter des 
produits pour débloquer le drain. Dans la majorité des cas, le problème revient et 
le lien de confiance s’amenuise, du moins du côté des locataires.

Déjà le premier problème qui a commencé avec l’appart, c’était le cas du 
gaz et par la suite il y a eu le truc du lavabo. Puis la baignoire, c’est-à-dire la 
canalisation parce que la canalisation de baignoire de la salle de bain c’est 
une petite canalisation en bas. Et chaque fois c’est la même! Alors là il faut 
que j’aille la voir. Elle me dit, « il faut acheter, il faut mettre du javel, il faut 
acheter des produits ». J’ai acheté tous les produits sur Canadian Tire. Parce 
que moi à l’époque je cherchais c’est-à-dire j’attendais toujours les appels 
pour le travail, etc. (…) Donc ce n’est pas la peine qu’on la dérange, ça va 
mettre du temps, c’est une vieille dame, et cetera.

Dans le deuxième cas, le propriétaire accepte d’effectuer les travaux, mais 
tient le locataire responsable des dommages et lui remet une facture pour les 
travaux. Lorsque cette situation se produit, les relations entre le propriétaire et 
les locataires s’enveniment et dans certains cas, les litiges se terminent à la Régie. 
Les locataires ne savent pas vraiment comment réagir à ces demandes ce qui crée 
des situations de stress.

Relation avec les acteurs du réseau affectif

La location d’un appartement implique une vie en commun, que ce soit avec les 
voisins, qui partagent l’immeuble, ou avec la famille, qui partage l’appartement. 

Presque tous les locataires rencontrés apprécient leur voisinage. Dans certains cas, 
ce sont même des amis permettant l’entraide pour passer à travers des moments 
difficiles. Par exemple, une locataire mentionne qu’elle partage avec ses voisins de 
la nourriture lors des fins de mois difficiles. Une locataire a aussi mentionné avoir 
été hébergée par des voisins lors d’un incendie dans l’immeuble, car on l’a obligée à 
quitter son appartement pour le nettoyage. Cette complicité la rassure et conforte 

Elle est venue à la maison, il n’y avait 
personne. Elle a enlevé carrément 
la porte et elle a mis une autre 
porte. Du moment qu’on a renouvelé 
avec elle le bail, elle a commencé 
à changer de comportement. Je 
ne sais pas moi, une semaine ou 
deux semaines, 1 mois, je ne me 
rappelle plus des dates exactes, 
elle se ramène avec moi avec la 
facture, 300 $ pour la porte. J’ai dit 
« écoutez madame je ne vous ai pas 
demandé de réparer la porte, je vous 
ai demandé de réparer la poignée ». 
Parce que la poignée je devais avoir 
un double des clés, etc. (...) Elle 
ramène la facture. C’est elle, elle 
ramène, elle dit : « tenez c’est pour la 
facture à payer ». J’ai dit non.
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son attachement à l’immeuble et au quartier, voire à son appartement. 

Toutefois, dans un cas particulier, un locataire nous a raconté comment son 
voisin lui rendait la vie impossible. Des bruits provenant de l’appartement la nuit 
l’empêchaient de dormir et ont finalement empoisonné sa relation avec son voisin. 
Après des mois de manque de sommeil, le déménagement devenait incontournable. 

Tu dors, un moment donné tu sens un bruit d’un seul coup. Tu te lèves, 
c’est comme un cauchemar. Je dors ici [dans le salon et non plus dans sa 
chambre]. Je dors avec des comprimés de sommeil [...] parce qu’un peu 
la lumière [le dérange], si je dors un peu avancé dans la journée, si je me 
réveille à 7 heures, 8 heures, donc je regarde la télé le temps de faire mes 
démarches pour [le travail]. 

Il est rare de voir les locataires critiquer les membres de leur famille. Pourtant, 
certains locataires soulignent que la famille a un impact sur leur espace de vie. 
Certains signalent même que la taille de leur famille complique la tâche de trouver 
un logement adéquat à un prix accessible. Dans un cas en particulier, les enfants, 
fatigués de déménager, refusent de partir du logement et la mère accepte de 
dormir dans le salon afin de ne pas décevoir ses enfants.

Relation avec les acteurs collectifs

Les locataires, dans les entrevues, ne mentionnent que très peu les acteurs 
collectifs tel que le comité logement. Nous émettons l’hypothèse, suite aux 
différentes visites de logements que nous avons faites, que ce faible recours au 
comité réside dans le manque de connaissance par les locataires de leurs droits 
et de l’existence même du comité logement.

En outre, il existe une confusion entre le comité logement et la Régie du logement. 
Pour certains locataires, la Régie du logement n’est pas perçue comme un arbitre 
ou un tribunal administratif, mais comme une institution qui défend les droits des 
locataires. Ils font appel à la Régie sans se préparer, estimant que cette dernière 
les accompagnera dans leur démarche. À la suite des premiers contacts qu’ils ont 
avec la Régie, leur perception change rapidement.

Les rapports sociaux et les processus d’exclusion

L’exclusion, pour les sociologues, est considérée comme un processus. Toutefois, ce 
processus n’est pas abstrait, il se concrétise dans les relations entre des individus. Il 
y a des acteurs de l’exclusion, et des porteurs de ces rapports qui font que certains 
individus en viennent à considérer qu’ils sont des citoyens de second rang.

À cet égard, certains locataires rencontrés font état de discrimination de la part 
de leur propriétaire. Parmi les cas mentionnés, certains locataires estiment que 
les propriétaires utilisent des arguments non recevables pour expliquer leurs 
comportements et leurs décisions, voire des mensonges. Dans d’autres cas, les 
locataires rapportent qu’aucune explication ne leur est donnée pour des changements 
au bail, des augmentations de loyer, des factures de réparations, ou même pour les 
réparations elles-mêmes. Cette « violence symbolique » les prive de leur capacité 
de penser et de choisir et, pour certains nouveaux arrivants, les comportements du 
propriétaire peuvent être interprétés comme de la xénophobie. Certains évoquent 
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que ce genre de comportement est interdit au Canada, que ce n’est pas parce qu’ils 
sont immigrants que les propriétaires peuvent se comporter ainsi.

La famille représente pour plusieurs le cœur de leurs relations sociales. Toutefois, 
dans le cas des relations familiales liées au logement, certaines femmes vivent 
des situations difficiles qu’elles évoquent timidement. Dans plusieurs cas, n’ayant 
pas les moyens d’avoir un logement assez grand pour que leurs enfants aient 
chacun leur chambre, les mères préfèrent dormir au salon. Elles décrivent la 
situation comme difficile, mais elles ne peuvent déménager. Et même lorsque 
des logements moins chers pourraient être disponibles dans d’autres quartiers de 
Montréal, elles refusent de quitter (même pour des HLM) parce que leurs enfants 
ne veulent plus déménager. 
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3. Dimension financière du logement
Pour se loger, deux moyens existent : louer ou acheter. Si l’achat est considéré 
comme un investissement, la location est une dépense. La location implique de 
s’inscrire dans le marché du logement qui, en fonction de nos moyens, déterminera 
le type, la grandeur et le lieu du logement. Généralement, il est reconnu qu’un 
ménage, pour répondre à tous ses besoins, ne devrait pas consacrer plus de 30 % 
de son revenu au paiement du loyer. Et même quand ce pourcentage n’est pas 
atteint, le logement représente le principal poste budgétaire pour une grande 
majorité des ménages.

Comme l’indique le tableau ci-dessous, à Saint-Laurent, 42,4  % des locataires 
consacrent plus de 30  % de leurs revenus pour les dépenses de logement et 
20,8 % plus de 50 % de leurs revenus (données de 2006).

Le taux d’effort des ménages et des locataires à Saint-Laurent 
(Ville de Montréal, 2009)

2001 2006

Taux d’effort de l’ensemble des ménages

30 % du revenu 31,7 % 33,5 %

50 % du revenu 14,5 % 15,4 %

Taux d’effort des locataires

30 % du revenu 40,5 % 42,4 %

50 % du revenu 18,8 % 20,8 %

Ménages besoin impérieux de logement 40 %

Le prix du loyer

Chez les locataires que nous avons rencontrés, le coût du logement (loyer et 
autres frais) représente la principale dépense. Un locataire a même mentionné 
que le logement représente 85 % des dépenses du ménage. Certains d’entre eux 
doivent faire appel aux banques alimentaires pour nourrir leur famille et parfois 
même demander un sursis au propriétaire pour le paiement du loyer. 

Cette quête de revenus pour le paiement du loyer représente un stress quotidien 
pour arriver à joindre les deux bouts avant la fin du mois, surtout pour ceux qui ont 
un emploi à temps partiel ou sur appel. Une mère monoparentale estime que cette 
attente du travail est angoissante, d’autant qu’elle attend dans son appartement et 
donc elle est constamment confrontée à ce loyer qu’elle devra payer.

Chaque année, le propriétaire peut demander au locataire une augmentation 
de loyer, ce qui peut causer une profonde inquiétude pour celui-ci ou même 
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contribuer à l’augmentation des tensions. Les locataires qui évoquent les 
augmentations de loyer le font avec mécontentement et réfutent en quelque 
sorte la légitimité de ces dernières.

Tous les locataires habitant un logement privé que nous avons rencontrés 
estiment que le prix de leur loyer est trop élevé pour la qualité de leur 
appartement. Quoique cette critique semble évidente, plusieurs des locataires 
estiment que c’est ce qu’ils peuvent trouver de mieux, non pas en fonction du 
rapport qualité-prix, mais en fonction du prix seulement. Il y a peu ou pas de 
logements véritablement moins chers. Ils vivent dans les logements les moins 
chers disponibles. Cette situation les met dans l’attente. Il est évident pour tous 
ces locataires, que le bonheur se trouve ailleurs. À cet égard, ils sont toujours 
prêts à déménager pour trouver un logement plus abordable.

Les coûts afférents au logement (électricité, chauffage et réparations)

La majorité des locataires rencontrés louent un appartement (logement public 
ou privé) dont le chauffage est inclus. À cet égard, peu de locataires ont relevé le 
prix du chauffage comme un problème spécifique à leur logement (c’est le niveau 
de chauffage qui pose problème). Pour les locataires qui paient leur chauffage, ce 
sont les dépenses pour l’électricité qui paraissent élevées. 

Peu de locataires rencontrés ajoutent les dépenses pour l’électricité à leur coût 
estimé pour leur logement. Il faut aborder la question pour qu’elle soit soulevée. 
Pourtant, les montants payés sont élevés et augmentent considérablement la part 
des revenus consacrée au logement. Tout de même, la question de la mauvaise 
qualité de l’isolation des appartements a été évoquée par les locataires, ce qui 
laisse présager des coûts d’électricité élevés.

Elle a demandé une augmentation. OK, elle a le droit. Mais elle n’épargne 
aucun effort, elle ne nous laisse aucune occasion passer comme ça, 
sans qu’elle exerce, c’est signer quelque chose, signer une application 
d’augmentation, elle ne cesse plus de le faire. Elle m’a augmenté aussi de 
30 $, ce qui est un peu trop. Normalement d’après mes informations, ce 
n’est pas, 30 $... Et surtout, pourquoi elle a demandé une augmentation, 
parce qu’elle doit justifier ce qu’elle a fait. Le toit et le tableau de protection. 
Elle n’a rien fait pour moi. Pourtant, je lui ai demandé de réparer tout ça. 
On a une rencontre devant le juge le 18 mai.  

Les coûts du logement et l’exclusion

Comme nous l’avons vu, les locataires que nous avons rencontrés sont grandement 
préoccupés par le paiement du loyer. En fait, ils consacrent la majorité de leur 
temps à travailler ou à trouver les moyens nécessaires afin de pouvoir payer le 
loyer tout en assurant les autres besoins de la famille. Cette quête incessante de 
revenus les enferme dans le travail, les empêchant de se construire des réseaux 
ou de se réaliser dans d’autres domaines de leur vie. En outre, la participation 
sociale et politique ou l’implication citoyenne dans ce contexte semblent difficile, 
voire impossible. Ce manque de temps a notamment pour conséquence la 
méconnaissance de leurs droits. Lorsque des problèmes surviennent, soit avec 
le bâtiment ou avec le propriétaire, ces locataires n’ont ni le temps ni les moyens 
de se défendre.

Comme je vous ai dit, j’ai déjà 
cherché effectivement. Même ma 
femme, chaque jour elle voit Kijiji, 
elle voit des gens. (…) Mais on n’a 
pas trouvé quelque chose qui est 
accessible, c’est ça.
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Au paiement du loyer, s’ajoutent d’autres dépenses problématiques liées aux 
frais afférents tels que le chauffage et l’électricité, mais aussi les assurances et 
les réparations. Les locataires rencontrés n’ont pas les moyens de se payer des 
logements de bonne qualité et, à cet égard, ils paient plus cher pour l’électricité, 
notamment s’ils habitent dans un petit immeuble (duplex ou triplex). Aussi, peu 
d’entre eux ont les moyens de se payer une assurance-habitation ce qui leur 
cause d’autres problèmes financiers lorsque la malchance frappe. Ainsi, plusieurs 
locataires sont enfermés dans des logements de mauvaise qualité et se sentent 
piégés tant par leur propriétaire que par la situation économique difficile dans 
laquelle ils se trouvent.
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4. Dimension spatiale du logement
Un logement, de par sa nature matérielle, se situe à un endroit précis. À cet égard, 
il est géographiquement situé et situe ses occupants dans l’espace. Le logement 
constitue notre point de repère le plus signifiant par rapport à l’espace. Cette 
adresse n’est pas qu’un simple bâtiment. Elle se matérialise à travers un toit qui 
nous protège des intempéries et nous procure sécurité et intimité : ce toit nous 
sépare et nous distingue de la masse, de la société. C’est à partir de cet espace 
que nous construisons nos vies familiales et sociales. Cette section présente donc 
comment le logement est le point de départ de l’expérience de l’espace.

L’ancrage dans l’espace

Tous les locataires apprécient leur quartier et la majorité d’entre eux ne veulent 
pas déménager dans un autre quartier.

La majorité des locataires interrogés estiment que Saint-Laurent en général, et 
leur quartier en particulier, est sécuritaire, évoquant du même coup d’autres 
endroits à Montréal qui le seraient moins, même si quelques délits sont commis 
dans leur voisinage. C’est un bon quartier pour élever des enfants et ils se sentent 
en confiance lorsque ces derniers reviennent à la maison tard le soir.

Ils nous ont trouvé une maison vers (Nom d’un quartier). Vous savez là-bas, 
c’est un peu, c’est pas tellement, y a pas tellement de sécurité. On nous a 
donné une maison [NDLR : un logement] là-bas, mais à cause des enfants. 
Ils rentrent tard parce que des fois, quand ils vont pour faire leur basketball, 
ça finit tard. Donc on n’a pas pu prendre la maison là. C’était loin et pis à 
cause de sécurité. Parce que là-bas, c’est vraiment dangereux à cause des 
enfants.

En outre, plusieurs locataires mentionnent que le choix de Saint-Laurent est lié à 
la proximité d’un réseau affectif, notamment la présence d’amis.

Je suis venu ici parce que j’avais des amis ici. Peut-être si par hasard mes 
amis se trouvaient à un autre coin, peut-être… (...) Je serais parti là-bas. 
Mais ça, ça viendra peut-être avec, avec l’expérience.

De plus, ils estiment que la proximité des services, notamment les commerces 
leur simplifient la vie. Ils apprécient de pouvoir faire leurs courses à pied, d’autant 
que peu d’entre eux ont une voiture. La proximité des garderies, la qualité des 
écoles et des autres services gouvernementaux représentent aussi pour eux des 
avantages.

Toutefois, certains s’estiment loin de leur lieu de travail, ce qui pose des défis de 
transport en commun, notamment pour ceux qui travaillent de soir ou de nuit. 
Mais ce n’est pas un problème pour tous les locataires qui aiment leur quartier, 
car ils vivent près d’une ligne d’autobus qui les amène au travail.

(...)Regardez, quand je sors d’Hôtel-Dieu, je viens à Sherbrooke, je monte à 
Crémazie puis là je prends le 100, il me dépose à côté de… (…). Là je fais la 
marche à pied. En hiver, ce n’est pas drôle. (...) c’est long, c’est long. Sinon 

Mais malheureusement on cherche 
quelque chose dans l’entourage 
parce qu’on est engagés avec des 
garderies, etc. On ne veut pas 
changer aussi l’entourage, c’est ça.

Les logements, c’est, c’est notre vie 
hein. Quand on sort et on revient, 
donc on est chez nous, on est plus à 
l’aise. On est à l’aise que lorsqu’on 
est chez nous. Et on passe beaucoup 
de temps. C’est notre logement, 
vous voyez. Il y a la nuit d’abord, il 
y a aussi le jour. Donc on est tout le 
temps, donc c’est un grand 24 heures 
donc… Parfois on peut rester 24 
heures dans… Donc le [logement], 
c’est un abri et c’est très important 
pour moi le logement.
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il faut attendre le 124. Là le 124, il passe à 1 heure et demie à Plamondon. 
Donc moi je sors à minuit et quart. Bon arriver ici à 2 heures moins quart, 
ce n’est pas… Avec l’autre, je cours un petit peu parce que c’est le dernier le 
bus. Je le prends à minuit 47 et j’arrive quand même chez moi ici à 1 heure 
du matin. 

Pour certains, notamment ceux qui vivent aux limites de l’arrondissement, le 
bruit représente un problème important. Par exemple, un locataire vivant près 
d’une autoroute et d’un grand boulevard raconte qu’il a du mal à dormir la nuit et 
aimerait trouver un endroit plus tranquille. Pour d’autres, c’est la proximité d’un 
terminus d’autobus ou du métro et de son va-et-vient d’usagers qui crée du bruit.

Parce que d’ailleurs le, la résidence, l’immeuble n’est pas loin de l’autoroute, 
la 15. Donc il y a toujours du bruit. Il y a aussi la Côte-Vertu, l’avenue de la 
Côte-Vertu, donc le jour, la nuit, donc il y a du bruit.

Le milieu de vie du logement

Un logement, en plus d’être situé dans l’espace, est un espace de vie, un chez-soi 
à partir duquel on construit nos vies. À cet égard, les locataires estiment que c’est 
le seul endroit où on est vraiment à l’aise, où on est vraiment confortable. C’est 
un endroit qui nous permet d’être tranquilles. Le logement est aussi important 
parce que c’est une adresse qui donne une existence sociale tant auprès de la 
famille et des amis qu’avec les institutions.

Pourtant, pour les locataires rencontrés, leurs logements présentent des obstacles 
à la construction d’un tel espace de vie. La salubrité constitue le principal élément 
empêchant de se bâtir un espace de vie sécuritaire, selon les locataires interrogés. 
Que ce soit les problèmes avec le cadre bâti du logement ou la présence de 
vermine, l’insalubrité laisse les locataires sans véritable contrôle sur leur espace. 
En effet, le poison pour les souris est inquiétant lorsque les locataires ont des 
enfants et les punaises obligent les occupants à changer de matelas à répétition 
et à craindre les contacts avec l’extérieur (de peur de contaminer les autres).

(...)On les fait exterminer, oui. Il y en a un peu des fois, mais souvent il y 
a des suivis. Puis j’ai déjà eu des punaises. (...) J’ai tout jeté, mon lit, mon 
matelas, tout ce qui était dans la chambre. 

Aussi, les locataires mentionnent les problèmes de chauffage comme un élément 
diminuant leur qualité de vie. Certains relèvent que cela les empêche de dormir 
et d’autres, que le froid rend leurs enfants malades. Le manque d’eau chaude, 
notamment lorsqu’elle est incluse, pose aussi un problème important, car dans 
certains cas, les locataires affirment ne pas pouvoir utiliser la douche.

En outre, les locataires qui vivent des problèmes de salubrité ont peur, notamment 
pour leurs enfants, et ils ne se sentent pas en sécurité dans leur logement. 

Oui, ça te décourage, oui bien sûr. C’est le genre de choses qui sont des 
faux, des faux problèmes. On ne veut pas vivre ce genre de problèmes. C’est 
évident. Le logement c’est le droit de tout le monde. Vivre tranquille, c’est le 
droit de tout le monde. Tout le monde a droit de vivre tranquillement. Parce 

Donc je vous assure, on ne peut 
pas s’assoir ici, même ici. Il faut 
s’asseoir toujours ici, tu vois, un peu 
loin des fenêtres parce qu’il y a une 
fuite. Alors même on était obligés 
de s’asseoir ici pour limiter le froid. 
Même mes enfants, ils sont tombés, 
à plusieurs reprises, malades à cause 
de ça. Parce que s’il dort ici, il y a du 
froid qui le touche. Le lendemain, il 
est plein de grippe, etc., c’est à cause 
de ça. Et c’est la même chose dans 
l’autre chambre.
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que quand je vis ce genre de choses, quand je dors, je ne dors pas tranquille. 
Je ne suis pas tranquille. (...) je ne suis pas en sécurité dans mon logement. 
Je ne sens pas que je suis chez moi. Vous voyez ce que je veux dire. Je ne me 
sens pas que je suis chez moi. Même si je paie mes obligations. Je ne me 
sens pas que je suis chez moi.

L’exclusion dans et par l’espace

C’est dans la dimension spatiale de l’expérience que les rapports d’exclusion 
par le logement se concrétisent. Les dimensions relationnelles et financières 
représentent des barrières à la participation sociale de la cité. Or, les rapports 
d’exclusion dans la dimension spatiale se matérialisent dans le cadre bâti du 
logement et dans l’aménagement du quartier dans lequel celui-ci s’insère.

Le problème causant le plus de détresse aux locataires rencontrés et/ou 
interviewés est sans contredit la salubrité. Qu’elle soit causée par la présence de 
vermine (coquerelles, punaises ou souris), par la présence de moisissures ou par 
la dégradation du cadre bâti, l’insalubrité des logements empêche les locataires 
de vivre en sécurité. Plusieurs d’entre eux n’arrivent pas à dormir paisiblement 
depuis des mois, certains ont du changer leur mobilier à plusieurs reprises. Une 
famille dort même les lumières allumées afin d’effrayer les coquerelles. Dans 
un cas de moisissures, une partie du plafond du logement d’un des locataires 
interrogé s’est effondrée en pleine nuit. Mais les locataires sont isolés. La plupart 
sont des nouveaux arrivants qui ne connaissent ni leurs droits ni leurs recours et 
n’ont pas les réseaux pour les aider à quitter ces logements.

De plus, plusieurs d’entre eux ont mentionné vivre dans la honte. Ce qui a pour 
effet de les isoler davantage, car ils se refusent d’inviter des amis ou de la famille 
dans leur logement, soit parce qu’il est en piètre état ou parce qu’il est infesté de 
vermines. Un père de famille, vivant dans un appartement envahi de coquerelles, 
affirmait qu’il n’ose inviter des amis même le jour (alors que les coquerelles 
sont cachées). Il disait aussi qu’il vérifiait scrupuleusement tous les matins les 
vêtements et le sac d’école de sa fille afin qu’aucune coquerelle ne s’y trouve. 
Cette honte l’accablait et il ne voyait pas comment s’en sortir. 

L’exclusion dans le rapport à l’espace ne s’exprime pas seulement à l’intérieur du 
logement, mais aussi dans son ancrage dans l’espace, c’est-à-dire, en lien avec 
son emplacement dans la ville. La plupart des gens que nous avons rencontrés, 
tant pour nos entretiens que lors des observations, n’ont pas choisi de vivre à 
Saint-Laurent : soit ils y sont nés, soit ce sont des amis ou des membres de leur 
famille qui ont trouvé leur logement avant leur arrivée au pays. En outre, au-
delà de ce non-choix, les ménages laurentiens locataires n’ont pas l’embarras du 
choix pour sortir de leur quartier tout en demeurant dans Saint-Laurent, puisque 
les immeubles à locations sont concentrés dans certaines zones qui sont assez 
semblables en termes de services disponibles et de sécurité des rues. Quitter 
Saint-Laurent pour un autre arrondissement leur paraît aussi difficile puisque les 
loyers dans les quartiers centraux demeurent dispendieux et les loyers abordables 
se situent encore plus loin en périphérie, les éloignant de leur lieu de travail. 
Plusieurs locataires ont évoqué se sentir « coincés » pour plusieurs années.
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Ces situations d’exclusion ont un impact sur les possibilités de mobilité des 
locataires. Plusieurs d’entre eux vivant des situations intolérables sont coincés 
dans leur logement, incapables de se trouver un logement à prix semblable, 
dans un quartier qui leur apparaît sécuritaire. En même temps, pour d’autres 
locataires, ce sont ces mêmes rapports qui les font bouger, par choix ou par 
obligation. Mais ce choix s’effectue en fonction de l’expérience des locataires, 
mais aussi en fonction des rapports sociaux inégalitaires dans lesquels cette 
expérience est enchâssée. À cet égard, les locataires ayant des problèmes sont 
souvent confrontés à des discours leur affirmant qu’ils doivent partir. Mais cette 
mobilité ne va pas de soi. Qu’ils déménagent ou qu’ils restent là, les rapports 
sociaux qui marquent leur expérience de logement demeurent.
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RecommandationsLes locataires que nous avons rencontrés ne souhaitent pas changer de quartier. 
Saint-Laurent, pour eux, est un arrondissement où il fait bon vivre. Toutefois, 
pour améliorer leur expérience de logement et favoriser leur intégration, et selon 
les données recueillies, nous pouvons faire des recommandations dont plusieurs 
avaient été évoquées lors du Forum sur le logement à Saint-Laurent qui s’est tenu 
en avril 2013.

Améliorer la connaissance des droits chez les locataires

Selon nos observations, mais également dans le discours des locataires 
interviewés, il apparait clair que ces derniers ne connaissent pas leurs droits. 
Certains en font même la réflexion. Ce manque de connaissance est encore plus 
important chez les nouveaux arrivants et les propriétaires en profitent pour 
imposer des conditions aux baux, pour ne pas entretenir leurs logements, pour 
imposer des coûts de logement plus élevés, mais également pour intimider, 
mentir voire tromper les locataires. Au-delà même de leurs droits, plusieurs des 
locataires rencontrés ne connaissaient même pas l’existence d’organisme dont le 
travail est d’abord de les défendre, tout en se méprenant sur le rôle de la Régie 
du logement qui n’est pas de défendre les locataires, mais bien d’arbitrer les 
différends entre ces derniers et leurs propriétaires. Par conséquent, le travail du 
comité logement et des autres organismes communautaires est essentiel pour 
informer les citoyens en général, et les nouveaux arrivants en particulier, de leurs 
droits. Pour ce faire, les organismes communautaires ont besoin de financement 
stable et récurrent en mission globale pour dépasser la logique du service et ainsi 
mobiliser la communauté dans une perspective d’éducation populaire. 

Contrôler plus efficacement la salubrité

Plusieurs des locataires rencontrés ont vécu des problèmes de salubrité dans 
leurs logements. À cet égard, la ville (et l’arrondissement) doit mettre en place 
des mécanismes pour assurer des logements salubres aux résidents. Tout d’abord, 
les citoyens doivent être informés sur les conséquences de l’insalubrité afin 
qu’ils dénoncent les mauvaises conditions de logement. De plus, la procédure 
de plainte pour les cas d’insalubrité auprès des inspecteurs de l’arrondissement 
doit être simplifiée, uniformisée, transparente et efficace. Dans certains cas, 
des logements fermés ont été reloués, des locataires ont été blâmés et mis à 
l’amende par des inspecteurs pour des situations qui relevaient des propriétaires. 
Finalement, tant l’arrondissement que les propriétaires et locataires profiteraient 
d’un programme de rénovation des logements plus âgés dans l’arrondissement 
avant que la situation ne s’aggrave, notamment dans le secteur Norgate. 
D’une part, des logements propres et salubres augmentent la qualité de vie, 
mais également la valeur des immeubles et les revenus fiscaux. D’autre part, 
l’amélioration de la qualité des logements réduit l’isolement des locataires et 
favorise leur participation sociale. 

Développer des logements sociaux sur le territoire de Saint-Laurent

Les logements sociaux et communautaires sont rares à Saint-Laurent. Plusieurs 
locataires attendent depuis longtemps une place en HLM ou dans une 
coopérative sans succès. Certains se sont vu offrir une place, mais à l’extérieur de 
l’arrondissement, dans des quartiers beaucoup moins sécuritaires à leurs yeux. 
Pour garder sur place ses résidents qui aiment leur arrondissement, les pouvoirs 
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publics se doivent de favoriser la mise en œuvre de projets de logements 
coopératifs ou communautaires (ceux qui sont financés par la Société d’habitation 
du Québec). Mais les logements sociaux et communautaires n’ont pas seulement 
des impacts pour ceux qui y vivent, tous les locataires en bénéficient. Plus il y a 
de logements sociaux ou communautaires dans un quartier, plus les conditions 
de logement sont acceptables et plus les logements sont abordables puisqu’il y a 
une alternative (voire une compétition) au logement privé. Pour ce faire, une plus 
grande mobilisation des acteurs communautaires, institutionnels et politiques 
est nécessaire pour améliorer généralement les conditions, et par ricochet, 
l’expérience du logement à Saint-Laurent.
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